
 1 

LA SECURITE DES CARREFOURS ENTRE LE RAVEL ET LA VOI RIE 

MOTORISEE :  

SIGNALISATION ET AMENAGEMENT 
 

Françoise DEBELLE 

Centre de Recherches Routières 

Ing. Marc CHOMIS, ir Michel HERFURTH, Ing. François  MAROT 

Service Public de Wallonie  

 

Le RAVeL (Réseau Autonome de Voies 

Lentes) s’inscrit dans une politique de 

mobilité douce en Wallonie. Situé en site 

propre, il se veut également un réseau 

sécurisé pour usagers faibles. 

Pour assurer ce degré de sécurité aux 

carrefours, une étude a été confiée au CRR 

(Centre de Recherches Routières) par la 

direction en charge de la sécurité routière du 

SPW (Service Public de Wallonie) (réf.1). 

L’étude se veut un outil de référence utile 

aux gestionnaires de voirie reprenant sous 

forme de schémas types, les modèles de 

signalisation et d’aménagement offrant une 

meilleure lisibilité, une bonne visibilité 

réciproque au carrefour et un meilleur 

guidage des usagers du RAVeL et de la voie 

croisée. 

De RAVeL (Réseau Autonome de Voies 

Lentes) is één van de initiatieven om de 

zachte mobiliteit in Wallonië te promoten. 

Met een eigen bedding zijn deze wegen 

bovendien ook veiliger voor zwakke 

weggebruikers.   

Om deze extra veiligheid ook te kunnen 

garanderen ter hoogte van de kruispunten 

heeft het OCW (Opzoekingscentrum voor de 

wegenbouw), in opdracht van de bevoegde 

directie van SPW (Service Public de 

Wallonie) (ref. 1), een studie uitgevoerd. 

Deze studie wil een hulpmiddel zijn voor de 

wegbeheerder. Aan de hand van allerlei 

typeconfiguraties, voorbeelden voor te 

voorziene signalisatie et inrichting van het 

kruispunt, wordt gestreefd naar een betere 

leesbaarheid en zichtbaarheid van het 

kruispunt en een betere begeleiding van de 

gebruiker van de RAVeL en de kruisende 

wegen. 
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1. Introduction 

 

Ouvert en 1996 en Région wallonne, le RAVeL (Réseau Autonome de Voies Lentes) s’inscrit 

dans une politique de mobilité durable.  Il répond à un souci précis : sécuriser les 

déplacements des cyclistes et des usagers non motorisés en général.  Son développement 

permet d’offrir une alternative à la voiture. 

 

Ce réseau sécurisé est toutefois jalonné de carrefours potentiellement dangereux. 

En effet, les usagers du RAVeL doivent franchir de nombreuses intersections avec des 

voiries motorisées.  Ces voiries, de natures et de gabarits divers, se trouvent dans un 

environnement lui aussi très varié : urbain, périurbain ou rural, à forte ou faible densité de 

trafic. 

Une étude réalisée par le CRR à la demande de la direction en charge de la sécurité routière 

du SPW permet d’apporter des solutions d’aménagement, de signalisation et de 

présignalisation sur le RAVeL et la voirie sécante selon la configuration des lieux et dans le 

but de garantir une meilleure sécurité des carrefours.  

Le caractère particulier du RAVeL conduit à définir des concepts qui lui sont propres, le 

traitement de ses carrefours se fera de façon homogène répondant à différents principes 

fondamentaux en relation avec la lisibilité, la visibilité, la gestion des vitesses et le choix du 

régime de priorité. 

 

2. Homogénéité 

 

La notion de réseau (R pour Réseau) est un élément essentiel dans la conception du 

RAVeL. Il s'agit d’un ensemble de voies reliées entre elles pour couvrir l'ensemble du 

territoire wallon. Il s’agit la plupart du temps de longues voies (grandes distances).  Il est dès 

lors important pour l’usager de retrouver des configurations et des aménagements similaires 

au droit des intersections de même nature, cela contribue à rythmer l’axe et à assurer une 

meilleure sécurité.  Afin que le traitement des carrefours se fasse de manière homogène tout 

le long du réseau, le SPW a décidé de faire appliquer les règles de base de l’étude aux sept 

directions territoriales. Le SPW recommande également aux communes d’utiliser ces mêmes 

règles pour les voies vertes communales notamment dans le cadre des PICVerts (Plan 

d’Itinéraires Communaux Verts). 

 

3. Lisibilité 

 

La signalisation verticale est une première manière de signaler aux usagers une intersection, 

mais elle doit être complétée par d’autres moyens. 

Une des caractéristiques principales du réseau est son autonomie physique (A pour 

Autonome) par rapport aux autres réseaux routiers.  A l’écart de la circulation automobile, les 

usagers bénéficient d’un niveau de confort élevé pouvant conduire à une baisse d’attention, 
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à l’approche d’un carrefour, leur vigilance doit donc être stimulée par un aménagement 

soigné et un dispositif d’alerte identifiable et adapté.  

 

Sur le RAVeL, l’approche du carrefour sera marquée par : 

·  un changement dans le revêtement de la voie (changement de revêtement, de coloris 

ou par deux traits transversaux blancs en léger relief) 

·  la rupture du profil en travers (dévoiement de l’assiette de la voie ou à l’aide de 

barrières) 

·  d’autres éléments comme des plantations localisées, du mobilier, un vestige du 

passé ferroviaire, un éclairage spécifique, contribueront à marquer une différence 

dans l’environnement et à induire un changement de comportement. 

 

Le carrefour lui-même sera mis en évidence, aussi bien pour les usagers du RAVeL que 

pour les automobilistes, à l’aide d’une zone de coloration rouge. L’étendue de cette zone 

variera en fonction de la vitesse pratiquée sur la voirie motorisée. 
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[Fig.1 : exemple de signalisation et marquage du carrefour entre le RAVeL et une chaussée motorisée prioritaire] 
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Les automobilistes peuvent également parcourir de longues distances sans avoir rencontré 

au préalable le moindre piéton ou cycliste.  Là aussi il s’agit d’éveiller leur attention et de les 

prévenir qu’ils doivent redoubler de prudence à l’approche d’une intersection avec le RAVeL. 

 

Une présignalisation verticale de danger A51 accompagnée de la nature du danger 

(nouveau panneau additionnel de croisement de RAVeL) sera dès lors mise en place en 

amont du carrefour. 

 
[Fig.2 : signalisation A51 et additionnel « carrefour RAVeL »] 

 

Sur les voiries où il est nécessaire d’attirer davantage l’attention des conducteurs 

(environnement chargé, virage, côte,…), d’autres mesures relatives au marquage pourront 

être appliquées : 

·  le carrefour peut être précédé de stries blanches transversales, 

·  il est également utile de souligner l’interdiction de dépasser à l’approche du carrefour 

par une ligne axiale continue, 

·  les marquages longitudinaux indiquant le bord de la chaussée seront interrompus au 

droit du carrefour. 

 

Dans certaines circonstances, il sera encore nécessaire de renforcer la perception du 

carrefour par d’autres aménagements complémentaires :  

·  le placement de barrières ou de haies basses (correctement entretenues pour ne pas 

réduire la visibilité réciproque) bordant le RAVeL permet aussi à l’automobiliste de 

repérer l’existence d’une voie transversale, 

·  la perception de nuit du carrefour peut être renforcée par un éclairage ponctuel 

mettant en évidence le carrefour et les usagers. 

 

Il s’agit également d’assurer la compréhension aisée et rapide du fonctionnement du 

carrefour et des comportements attendus des différentes catégories d’usagers tant du 

RAVeL que de la voie sécante. Bien fixer les règles de traversée permet notamment d’éviter 

les hésitations ou les conflits. 
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[Fig.3 : exemple de marquage et aménagement sur le RAVeL à l’approche du carrefour] 
 

Comme illustré par la figure 3, les usagers du RAVeL sont amenés à se positionner 

correctement au droit de la traversée à l’aide de barrières ou potelets longitudinaux qui 

canaliseront leur déplacement. Ces éléments longitudinaux jouent également le rôle de 

repère de la présence d’un carrefour aussi bien pour l’automobiliste que pour l’usager du 

RAVeL.  Une ligne axiale blanche et des flèches de sens de circulation permettent 

également de positionner les usagers du RAVeL et diminuent les conflits éventuels entre 

usagers pendant la traversée. Ensuite, ils retrouveront la configuration et définition propre du 

RAVeL qui est la circulation libre en toute convivialité. 

 

Un élargissement du RAVeL au droit de la traversée permet également un positionnement 

plus aisé des usagers et un meilleur accès à partir de la chaussée. Une mise à niveau du 

RAVeL et de la chaussée facilite l’accès des cyclistes et des personnes à mobilité réduite. 
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4. Visibilité et vitesse 

 

Les différents usagers, qu’ils soient du RAVeL ou de la voirie sécante, doivent se voir 

réciproquement. Le contact visuel entre usagers au droit du carrefour est une notion 

importante de sécurité routière.  Cette notion de visibilité réciproque est toutefois 

indissociable de la vitesse pratiquée sur la voirie motorisée.  La vitesse a effectivement une 

incidence forte sur le bon fonctionnement du carrefour.  Les vitesses influent directement sur 

la perception de la route en général et des intersections, sur le temps de réaction et sur la 

distance parcourue avant de s’arrêter. Une vitesse plus faible donne un champ visuel plus 

large au conducteur et lui permet de mieux « lire » le fonctionnement du carrefour et 

notamment ses règles de priorité. 

 

La vitesse et le régime de priorité interviennent directement dans le calcul du triangle de 

visibilité. Il s’agit de déterminer la distance à laquelle le véhicule qui n’a pas priorité doit voir 

celui qui a la priorité et de dégager tout obstacle visuel compris dans ce triangle de visibilité. 

Un signal « Cédez le passage » suppose une prise de décision par l’usager en amont de la 

traversée, d’où la nécessité d’un triangle de visibilité plus grand ; avec un signal « STOP », 

la décision de traverser s’effectue en limite de la chaussée à traverser, d’où un temps de 

traversée plus court et ce, malgré le re-démarrage que le « STOP » induit. 

 

 
 

[Fig. 4 : exemple de calcul du triangle de visibilité : cas du « Cédez le passage » sur le RAVeL] 
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Selon la disposition des lieux, il peut être nécessaire de réduire la vitesse par des 

aménagements physiques, correctement signalés selon le Code de la route et le règlement 

du gestionnaire de la voirie. En aucun cas ces aménagements ne devront surprendre et 

représenter un danger pour l’automobiliste. 

 

En agglomération, il est parfois utile, pour assurer une bonne visibilité réciproque, d’avancer 

les sorties du RAVeL jusqu’au bord de la bande de circulation, cette avancée pouvant, par 

exemple, être associée à un rétrécissement des bandes de circulation. Le stationnement 

sera également réglementé et limité à l’approche du carrefour. 

 

Un îlot refuge permettant la traversée de la voirie en deux temps sera aménagé lorsque la 

circulation est dense et la chaussée large. Un îlot en forme de baïonnette permet l’arrêt des 

usagers du RAVeL et un positionnement correct face à la circulation. Dans le cas d’une 

chaussée large à 3 bandes de circulation, la circulation sera ramenée à deux bandes en 

amont, la bande centrale, neutralisée à la circulation, servira d’îlot refuge pour une traversée 

en deux temps. 

 

Hors agglomération, sur des chaussées présentant un trafic important et une circulation 

rapide, les carrefours seront équipés d’une signalisation lumineuse tricolore et parfois 

devront même être dénivelés (tunnel, passage souterrain). 

 

En agglomération les traversées sont souvent intégrées à des aménagements existants. 

Dans ce cas, la notion de RAVeL sera interrompue en amont du carrefour, les piétons et 

cyclistes seront amenés vers un aménagement commun utilisé par d’autres usagers 

circulant sur le trottoir ou sur la piste cyclable. Intégrés à la vie locale, et seulement dans ce 

cas, un passage pour piétons et une traversée pour cyclistes seront prévus. 

 

5. Choix du régime de priorité et signalisation 

 

Dans la majorité des cas le RAVeL cèdera la priorité à la voirie motorisée car même si dans 

une politique de mobilité douce, il importe de donner la priorité aux usagers faibles, il ne 

s’agit pas de les soumettre à des situations dangereuses. 

 

En effet, même dans le cas où le carrefour se trouve en rase campagne ou dans un 

environnement non bâti, là où l’automobiliste ne s’attend pas à faire face à des cyclistes ou 

des piétons, les aménagements prévus (rétrécissement, dévoiement, effet de porte), s’ils 

contribuent à éveiller sa vigilance, ne suffisent parfois pas à garantir la sécurité.  Il faut 

également considérer que les usagers du RAVeL sont multiples.  S’il existe des personnes 

averties, il s’agit également d’enfants, de PMR, ou de personnes moins hardies, plus 

«lentes» (L pour Lentes).  Il peut également s’agir de personnes trop franches qu’il faut 

freiner dans leur élan et empêcher de se mettre en danger.  (Que reste-t-il d’un pot de terre 

contre un pot de fer ?) 
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Cependant si la règle est la perte de priorité du RAVeL, elle n’est pas absolue pour toutes 

les routes croisées. Pour un bon fonctionnement du carrefour, il est essentiel que cette perte 

de priorité soit justifiée et crédible. 

Si la route traversée est : 

- un chemin rural très peu fréquenté, 

- une voie située en zone de rencontre, 

- ou un accès à une propriété privée, 

le RAVeL peut garder la priorité au détriment de la voie traversée. Dans tous les cas, le 

choix doit s’effectuer en partenariat avec les gestionnaires concernés.  C’est la connaissance 

des lieux qui permettra de dire que la route traversée n’est pas un chemin de 

remembrement, utilisé comme « raccourci » et où la vitesse est souvent excessive. 

 

Enfin, rappelons que le RAVeL est une voie publique (Ve pour Voies) régie par le code de la 

route.  Le croisement du RAVeL et d’une autre voie est un carrefour et non une traversée 

cyclable ou piétonne et les règles de priorité doivent être claires, sans équivoque. 

 

Selon le code de la route, en règle générale et à défaut de signalisation, c’est le régime de 

priorité de droite qui s’applique. En concertation avec les autorités locales, et sous certaines 

conditions, la priorité de droite sera maintenue, un signal B17 sera placé à proximité du 

carrefour même si la législation ne l’impose pas, ceci afin d’avertir davantage les 

automobilistes de la présence d’un carrefour.  Un signal B17, de petite dimension, sera 

également placé sur le RAVeL. 

 

Dans le cas majoritaire de la voirie motorisée prioritaire, un signal B9 sera placé après le 

carrefour ou un signal B15 avant le carrefour.   Sur le RAVeL débiteur de priorité (cf. B15a) 

le « Cédez le passage » doit être la règle générale lorsque le niveau de visibilité est 

satisfaisant.  S’il s’avère impossible de dégager une distance suffisante, il convient de mettre 

un « STOP ». 

Le RAVeL sera pourvu d’un signal B1 (ou signal B5) de petite dimension confirmé 

éventuellement par un marquage au sol (triangles ou ligne d’arrêt de petite dimension). 

 

Dans les cas moins fréquents du RAVeL prioritaire, un signal B15 sera placé sur le RAVeL. 

La zone de coloration rouge au carrefour sera présente également dans ce cas.  Notons 

qu’elle ne symbolise pas le régime de priorité mais une zone de conflit potentiel. 

 

 

 

 

     

B17 B9 B15a B1 B5 
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6. Signalisation 

 

La signalisation directionnelle aura une fonction de guidage et d’annonce des directions 

offertes aux usagers du RAVeL au carrefour (réf.2). 

La signalisation de police comprend principalement les panneaux relatifs au régime de 

priorité et ceux de restriction d’usage de l’aménagement.  En général, sur le RAVeL, la 

signalisation sera de petite dimension et placée de préférence sur un même support. 

 

Le RAVeL, réseau autonome de voies lentes, est un chemin réservé à la circulation des 

piétons, cyclistes et dans certains cas des cavaliers. 

Dès lors : 

·  un signal F99a    ou F99b    sera placé à chaque entrée du RAVeL, 

 

·  un signal F101a  ou F101b   sera placé à chaque sortie du RAVeL, 

 

·  et les signaux F99b et F101b seront implantés sur le RAVeL équipé d’une piste 

cavalière. 

 

7. Choix d’une zone de coloration rouge  

 

Il est utile de rappeler que le croisement formé par le RAVeL et une autre voie publique est 

un carrefour. 

Aucun marquage spécifique n’est prévu dans le code de la route pour le croisement de 

voiries dont une est réservée aux usagers non motorisés.   Dans cette étude, pour attirer 

l’attention et assurer une meilleure lisibilité et améliorer la sécurité, il a été décidé de 

symboliser ce carrefour par une zone de coloration rouge de longueur déterminée en 

fonction de la vitesse pratiquée sur la chaussée. 

 

Il a été également décidé de ne réaliser aucun marquage de couleur blanche spécifique aux 

piétons et aux cyclistes (passage piéton ou cycliste) au droit de ces carrefours, et ce pour les 

raisons suivantes : 

 

·  dans un carrefour, on ne peut marquer les traversées cyclables; cf. Règlement du 

gestionnaire de la voirie « Art.18.4. Marques des passages pour conducteurs de 

bicyclettes et de cyclomoteurs à deux roues …il ne peut être apposé ni au carrefour 

même, ni au rond-point, lorsque les conducteurs de bicyclettes et de cyclomoteurs à 

deux roues doivent suivre les mêmes règles de priorité que les autres conducteurs 

… » . 
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·  le RAVeL est emprunté par de multiples usagers : cyclistes mais aussi piétons, rollers 

et parfois cavaliers.  Il n’est de ce fait pas une piste cyclable, il n’y a pas lieu dès lors 

de « prolonger » le RAVeL par deux lignes discontinues comme c’est la cas pour une 

piste cyclable. 

 

·  il convient de rester cohérent et de mettre tous les usagers sur le même niveau de 

priorité. Dans le cas d’un passage pour piétons et passage pour cyclistes côte à côte, 

le piéton et le cycliste ne jouissent pas du même régime de priorité. 

 

8. Conclusion 

 

Le carrefour du RAVeL et d’une voirie motorisée n’est pas symbolisé dans la législation 

belge.  Pour une question de sécurité il est important de marquer davantage ces zones de 

conflit potentiel.  Une étude spécifique était nécessaire et a permis d’uniformiser les 

aménagements en expliquant les concepts et les recommandations.  Respecter ces 

recommandations permettra de garantir une mobilité plus sûre et plus durable. 

 

  

  
[Fig.5 : le RAVeL : la convivialité et la sécurité 
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